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Le masculin est utilisé dans ce document dans le but
d’alléger le texte et ne vise aucune forme de
discrimination. Ce texte a été préparé dans un objectif
d’information générale et il n’a aucune valeur juridique.
La référence aux textes de loi s’impose donc pour tous
les aspects de nature juridique qui sont traités dans 
ce document.



La Commission des relations du travail entend des
recours formés en vertu du Code du travail ou en
vertu d’autres lois énumérées pour la plupart à
l’annexe I du Code, notamment la Loi sur les
normes du travail. Avant de rendre une décision,
la Commission permet aux parties de se faire
entendre, généralement par la tenue d’une
audience présidée par un commissaire.

Avant l’audience, il est important de constituer le
dossier correctement. 

Une demande présentée à la Commission est
écrite et signée par la partie ou son représentant.
Elle mentionne les coordonnées de la partie et
celles de son représentant, le cas échéant. Elle
comprend un exposé des faits et des conclusions
recherchées. Les autres parties peuvent y
répondre par écrit.  La Commission peut aussi
exiger des parties qu’elles exposent ou précisent
leurs prétentions par écrit. 

Dans certains cas, les parties peuvent utiliser les
formulaires appropriés qui sont disponibles aux
bureaux de la Commission et sur son site Web.

Une copie de toute demande adressée à la
Commission est transmise par le demandeur à
toutes les autres parties, sauf les demandes
d’accréditation et les demandes de révocation
d’accréditation.

La Commission fait parvenir un avis d’audience à
chacune des parties ou à son représentant.

Une partie qui désire faire entendre un témoin
peut citer celui-ci à comparaître. Toute citation à
comparaître doit être signifiée au moins cinq (5)
jours avant l’audience. 

La Commission s’est également pourvue d’une
politique concernant les remises d’audience en
vue d’éviter des délais indus. Le texte de cette
politique est disponible aux bureaux de la
Commission et sur son site Web.

La Commission offre à toutes les étapes des pro-
cédures ses services de conciliation. Une personne
désignée à cette fin peut, en toute objectivité et
indépendance, aider les parties qui le désirent à
trouver une solution satisfaisante à un litige avant
qu’une décision ne soit rendue.

AVANT
L'AUDIENCE

Chaque partie a le droit d’être assistée ou
représentée par un avocat ou par toute autre
personne. Lorsque le représentant d’une partie
est connu, c’est avec celui-ci que la Commission
communique, notamment pour l’aviser de la date
de la tenue de l’audience.

Dans certains cas, la Commission peut convoquer
les parties à une conférence préparatoire tenue
par un commissaire. Celle-ci a pour but de
préciser et de délimiter le litige, de permettre à
chaque partie de prendre connaissance des
arguments de l’autre, de convenir des faits qui
peuvent être admis et de déterminer de quelle
manière se déroulera l’audience. Un document
intitulé La conférence préparatoire est
disponible aux bureaux de la Commission et sur
son site Web.

En début d’audience, le commissaire saisi de
l’affaire tient une brève rencontre visant à cerner
et définir les questions en litige et à planifier le
déroulement de l’audience.

Lors de l’audience, la Commission peut recevoir
toute preuve qu’elle considère pertinente. Les
parties sont appelées à donner leur version des
faits. Des témoins peuvent être entendus, et des
documents déposés.  De plus, dans certains cas, la
Commission peut accepter des déclarations
assermentées.

Les Règles de preuve et de procédure de la
Commission sont disponibles à ses bureaux et sur
son site Web.

Ces règles prévoient des mesures applicables à
toutes les demandes ainsi que quelques-unes
visant des situations précises telles la déposition
d’un témoin expert, la demande de récusation, la
demande relative au statut de salarié ou celle liée
à la transmission d’entreprise, la tenue d’un
scrutin, etc.

Si une partie en démontre la nécessité, la
Commission peut rendre toute ordonnance de
nature à sauvegarder les droits des parties ou
accepter d’entendre une affaire de façon urgente.
Une telle demande doit faire état des motifs la
justifiant, être appuyée d’une preuve par
déclaration assermentée et être accompagnée
des documents invoqués.
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